
Élections communales 

Fonctionnement du Bureau 
centralisateur et présentation de 
statistiques



Bureau centralisateur gouvernemental

 Prévu par la loi électorale du 18 février 2003

 Instauré par arrêté gouvernemental du 17 mars 
2023

 14 membres du ministère de l’Intérieur, du 
ministère d’Etat, du Service Information et Presse et 
du Centre des technologies de l’information de l’Etat

 Chargé de la détermination et de la diffusion des 
résultats officieux des élections communales 
ordinaires du 11 juin 2023

 80 personnes chargées de la saisie des résultats et 
du support informatique et technique 
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/2003/02/18/n2/jo#art_346
https://legilux.public.lu/eli/etat/adm/agc/2023/03/17/b962/jo


elections.public.lu
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elections.public.lu

https://elections.public.lu/fr.html


Les candidat-e-s en chiffres
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